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La Nouvelle Donne pour les Consommateurs
Que fait la Commission européenne pour les 
consommateurs? 

Le président Juncker a accordé une place plus importante à la politique des consommateurs au début 
de son mandat en 2014. Depuis lors, cette Commission a réalisé 80 % des propositions dans les dix 
domaines prioritaires définis par le président Juncker dans ses orientations politiques. 

Voici quelques unes des réalisations principales de ce mandat jusqu’à présent.

Accès aux médias en ligne dans l’ensemble de l’UE
Grâce aux règles de l’UE, vous pouvez:

▶  utiliser pleinement vos souscriptions aux plateformes de vidéo à la demande, aux services de 
télévision en ligne, aux services de musique en ligne ou aux places de marché de jeux en ligne, 
où que vous vous trouviez dans l’UE; 

▶  accéder à des services en ligne gratuits dans un large éventail de stations de télévision ou de 
radio publiques tout en voyageant dans l’UE.

Achats en ligne dans l’ensemble de l’UE
Le géoblocage est l’action par laquelle les sociétés en ligne limitent les possibilités d’achat des 
consommateurs dans certains pays. Grâce à l’UE, depuis le 3 décembre 2018, vous pouvez:

▶  commander des articles ou télécharger des contenus non soumis à droit d’auteur sur tout site 
internet établi dans un autre pays de l’UE;

▶  recevoir vos achats dans un autre pays où l’opérateur peut les livrer et lorsque la livraison n’est 
pas possible dans votre pays.

@@

https://twitter.com/verajourova
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Interdiction des frais d’itinérance
Depuis juin 2017, les frais d’itinérance ont cessé d’exister dans l’ensemble de l’UE. Que vous 
viviez ou voyagiez dans l’UE, en Islande, au Liechtenstein ou en Norvège, vous ne devez pas payer de 
frais d’itinérance.

▶  Les frais d’itinérance pour les données sont aujourd’hui jusqu’à 96 % moins coûteux qu’en 2012. 
Réaliser un appel ou envoyer un SMS vous coûte dix fois moins qu’en 2007.

▶  Si vous dépassez votre forfait, où que vous communiquiez dans l’UE, les frais sont plafonnés à:

1. 0,032 euro/minute;

2. 0,01 euro par SMS;

3. 6 euros par gigabit de données, plafond qui continuera de diminuer chaque année et s’établira à 2,5 
euros/gigabit en 2022.

Rendre la livraison transfrontière de colis plus transparente et 
abordable
Les États membres de l’UE ont convenu de faciliter l’accès des consommateurs à la livraison transfrontière 
de colis. Cela permettra aux consommateurs d’effectuer plus facilement des achats en ligne dans d’autres 
pays de l’UE.

À partir de 2019, vous:

▶  bénéficierez de tarifs transparents pour les livraisons transfrontalières; cela vous aidera à trouver la 
meilleure transaction;

▶  aurez accès à des services de livraison transfrontaliers abordables, efficaces et de haute qualité où 
que vous vous trouviez dans l’UE;

▶ disposerez d’informations claires sur les possibilités de retour.

▶  Par ailleurs, les administrations postales nationales seront en mesure de collecter des données des 
transporteurs afin de surveiller le marché et d’examiner les tarifs abusivement élevés.

Garantir que les plateformes en ligne respectent les règles du jeu
La Commission européenne et les autorités nationales chargées de la protection des consommateurs 
ont collaboré pour veiller à l’application correcte des dispositions relatives aux consommateurs dans le 
cadre du réseau de coopération en matière de protection des consommateurs (CPC).

Cela comprend, par exemple:

▶  examiner les outils de comparaison en ligne, par exemple les plateformes de réservation de voyages 
ou les offres de location de voitures, afin de vérifier que ces sociétés respectent les dispositions 
communautaires relatives aux consommateurs et de leur demander de modifier leurs offres si tel 
n’est pas le cas;

▶  demander à Facebook, Twitter et Google+ de respecter pleinement les droits des consommateurs 
dans l’UE, par exemple en vous donnant la possibilité d’annuler votre achat en ligne dans un délai de 
14 jours ou de déposer plainte devant un tribunal en Europe.
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Moderniser les droits pour les voyages à forfait
Les nouvelles normes de l’Union sur les voyages à forfait s’appliquera à partir du 1er juillet 2018. Elle 
étendra la protection à 120 millions de voyageurs supplémentaires qui réservent des voyages à forfait 
et d’autres combinaisons de services de voyage. Cette protection s’étendra non seulement aux voyages 
à forfait traditionnels, mais aussi aux combinaisons de services de voyage, telles que vol et hôtel ou 
location de voiture, rassemblées sur un site internet ou via des sites internet liés. 

En vertu de ces nouvelles normes, tous les voyageurs: 

▶  recevront des informations transparentes leur indiquant s’ils bénéficient d’un forfait assorti d’une 
protection complète ou d’une combinaison de voyages offrant une protection plus restreinte, ainsi 
que des informations sur leurs principaux droits.

 Les voyageurs à forfait:

▶  bénéficieront de droits renforcés et plus clairs, par exemple pour les annulations, y compris les cas où 
l’organisateur augmente le prix de plus de 8 %.

Résolution des plaintes à un clic de souris
La plateforme de règlement en ligne des litiges aide les Européens à régler les litiges liés à un achat en 
ligne de produits ou services, directement avec l’opérateur et sans engager d’action en justice. Depuis 
que la plateforme a été lancée en février 2016, des milliers de consommateurs dans toute l’Europe ont 
enregistré des litiges. 

Rendez-vous sur: https://ec.europa.eu/consumers/odr

Garantir que les consommateurs se voient offrir le meilleur choix 
de services
Grâce aux règles de concurrence de l’UE, les entreprises ne peuvent s’octroyer des avantages illégaux sur 
d’autres entreprises. Si elles le pouvaient, cela constituerait un abus de position dominante et limiterait 
le choix offert aux consommateurs.

En 2017, la Commission européenne a imposé à Google une amende de 2,42 milliards d’euros pour 
infraction aux règles de concurrence de l’UE. La stratégie de Google pour son service de comparaison 
d’achat ne se limitait pas à attirer les consommateurs en présentant son produit comme étant meilleur 
que celui de ses concurrents. Elle limitait illégalement le choix des consommateurs. Actuellement, Google 
respecte les règles de l’UE visant à garantir un marché équitable. Surtout, Google offre aujourd’hui aux 
consommateurs européens un véritable choix de services et tous les avantages  de l’innovation.

Pour plus d’informations

Politique des consommateurs de l’UE

https://ec.europa.eu/consumers/odr
https://ec.europa.eu/info/policies/consumers_fr



